
 

 
 
 

Les informations ci-dessus ne sont que des indications générales. Les conditions de travail indépendantes de notre volonté et la multi-
tude de matériaux différents excluent toute revendication à partir de ces indications. En cas de doute, nous recommandons de procé-
der à des essais personnels suffisants. Une garantie ne peut être donnée que pour la qualité élevée et constante de nos produits. 
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Fiche technique 
 

Certifié ISO-9001/14001 

ExpoSil Armierungsfasern 
Fibres spéciales pour l'armature des peintures pour façades 
 

Domaine d’emploi Fibres spéciales en cellulose pour la doter ultérieurement de peintures pour façades. Les 
fibres d'armature Ex-poSil servent à combler les fines fissures capillaires du support. Con-
vient pour les peintures pour façades AlgiBloc, Exponit***, ExpoSil Siliconharzfarbe, Hydro-
Sil, Solikat ou ThermoSil. 
Les peintures mentionnées peuvent être achetées déjà prêtes à l'emploi, doter d’ExpoSil 
Armierungsfasern. 

Données techniques Base Cellulose 

Teinte Blanc 

Forme de livraison Prêt à l'emploi 

Emballage 2,4 kg 

Longueur moyenne des fibres 500 μm 

Système d'application Cf. la fiche technique de la peinture pour façade. 

Application Quantité à ajouter 1,5 % d’ExpoSil Armierungsfasern 
(300 g de fibres d'armature par 20 kg de peinture). 

Ajouter les fibres par portions en remuant constamment. Incorporer uniformément en faisant tour-
ner le mélangeur lentement jusqu'à obtenir une répartition homogène des fibres. 

Stockage  Durée de stockage 36 mois max. à +20 °C dans des emballages non entamés. Conserver 
au frais et au sec. Protéger des rayons directs du soleil. 

Remarque Respecter les normes et directives respectives de l'ASEPP/BFS et de la SIA applicables à 
l'élément à traiter. Respecter et utiliser les listes de contrôle ASEPP, les protocoles de con-
trôle et les instructions de maintenance. 

Données de sécurité Code de déchets 08 01 12 

Mesures de protection Porter impérativement des lunettes de protection et un masque anti-
poussières fines dans toute la zone de travail. 

Classification/conseils de prudence Voir la fiche de données de sécurité et l'étiquette ac-
tuelles. 

 
 


